
 

Règlement concours vidéo de la semaine bleue 

 
 

Tiktok, Instagram, Facebook, les réseaux sociaux peuvent être une excellente occasion de transmettre. 
La semaine bleue approche…. C’est quoi ? une semaine nationale sur les séniors et la sensibilisation de tous 
au vieillissement (semaine du 30 septembre au 6 Ocotbre2024).  
Les jeunes qui étudient à Ancenis-Saint-Géréon sont créatifs,  
Les ainés ont des choses à raconter…. Une bonne occasion de générer la rencontre ! 
 
Thématique du concours :  
Vidéo faite par un jeune scolarisé dans un établissement d’Ancenis-Saint-Géréon ou habitant Ancenis-Saint-
Géréon et envoyée au plus tard le mardi 10 septembre 2024. 
La vidéo doit concerner une ou plusieurs personnes de plus de 60 ans, soit d’Ancenis-Saint-Géréon, soit de 
l’entourage du jeune. 2 tranches d’âges : 11-15 ans et 16-21 ans. 
La thématique doit porter sur le trajet pour l’école de la ou des personnes. Comment elle s’y rendait, le temps 
qu’elle mettait, ses souvenirs, une anecdote particulière, ou toute autre idée en lien avec ce trajet…. 
Sous forme d’interview, de conversation, de montage vidéo, peu importe !! 
La vidéo sera envoyée sur l’adresse mail suivante : servicesciviques.davrays@ancenis-saint-gereon.fr.  
Le logo de la semaine bleue et du CCAS seront rajoutés ensuite par nos soins.  
Les # suivants sont demandés pour toute diffusion :  
#seniorsASG 
#ancenissaintgereon 
#semainebleue 
#eden3 
 
Format de la vidéo 
En portrait et non en paysage, la vidéo doit être comprise entre 20 secondes et 1 minute. 
La personne sur la vidéo doit être d’accord pour participer, et signer une autorisation de droit à l’image 
mentionnant le nom le prénom la ville et le fait d’accepter la diffusion sur les réseaux sociaux de cette vidéo. 
Cette autorisation peut se faire sur papier libre et être jointe photographiée. 
La vidéo doit être faite dans le respect et être non discriminante, non jugeant, pas de prosélytisme. 
Les droits de diffusion sont partagés entre le jeune qui a créé et la collectivité (CCAS d’Ancenis Saint Géréon) 
 
Jury du concours 

- Le jury est composé des membres volontaires du groupe de travail semaine bleue, une à plusieurs 
personnes de l’Eden 3. 

- Il se réunira la semaine du 16 septembre pour délibérer et retenir les lauréats 
- Trois catégories seront retenues : la vidéo la plus drôle, la vidéo la plus poétique, la vidéo la plus 

originale, 1 vidéo par tranche d’âge et par catégories seront gagnantes, soit 6 Lauréats. 
 
Diffusion des vidéos :  

- Chaque jeune, à compter du 30 septembre, peut diffuser sa propre vidéo sur ses réseaux sociaux, en 
évoquant la semaine bleue d’Ancenis-Saint-Géréon. 

- Les lauréats seront diffusés au cinéma l’EDEN 3, lors de la semaine bleue. 
- Les lauréats seront annoncés et diffusés via le Facebook de la commune avec le nom et le prénom du 

jeune. 
- Chacune des vidéos des participants sera affichée sous forme de QRCODE dans la ville, amenant les 

jeunes et les moins jeunes à aller regarder les vidéos lors de leurs déplacements à pied. 
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